
Certification de produits 
de la pêche et de l’aquaculture durable

Friend of the Sea adhère aux lignes 
directrices de la FAO pour l’étiquetage 
écologique des produits de la pêche. Les 
critères de Friend of the Sea prennent 
tout particulièrement en considération 
l’article 30 des lignes directrices de la 
FAO. En effet, Friend of the Sea impose 
comme condition pour la certification 
que les ressources proviennent d’es-
pèces non-surexploitées. 

Friend of the Sea est le seul système au 
monde qui permette de certifier avec la 
même marque d’approbation, aussi bien 
des produits d’élevage que de la pêche.  

Friend of the Sea est actuellement le 
principal système de certification de 
produits de la pêche durable et a évalué 
plus de 10 millions de tonnes de produits 
pêchés et 500 mille tonnes de produits issus 
de l’aquaculture.  

Les produits durables et leur provenance 
sont vérifiés au cours d’inspections sur 
le terrain, réalisées par les organismes 
certificateurs accrédités (RINA, DNV GL). 
Ils utilisent pour leurs évaluations les 
critères définis par Friend of the Sea.

Les captures de ressources halieutiques 
ont été multipliées par 5 au cours des 50 
dernières années, provocant une réduction 
drastique de la biodiversité et mettant 
certaines espèces en danger d’extinction.
 
Pour préserver le milieu marin et pour 
garantir la continuité des activités qui lui sont 
liées, il devient de plus en plus crucial que 
l’industrie de la pêche et la grande distribution 
prennent leurs responsabilités et donnent la 
préférence à des méthodes de pêche et 
d’élevage durables. Il est tout aussi important 
de garantir une information transparente du 
consommateur qui a le droit de savoir quels 
sont les produits provenant d’activités de 
pêche contrôlée avec un impact mineur sur 
l’environnement.

Les personnes qui 
choisissent les produits 
Friend of the Sea 
choisissent de protéger 
l’environnement.

Nous sommes les amis 
de la mer... Et vous? Critères de certification

Produits de l’aquaculture

Produits provenant de ressources 
non-surexploitées

Produits de la pêche

8% maximum de déchets rejetés dans la mer

Aucun impact sur les fonds marins

Conformité à la législation en vigueur
(quotas, taille minimum, arrêts de pêche, etc.)

Responsabilité sociale

Réduction annuelle des émissions de gaz 
à effet de serre (carbon footprint)

Respect absolu des milieux menacés 
(mangroves, zones humides, etc.)

Respect des paramètres de la qualité de l’eau

Responsabilité sociale
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Aucune espèce en danger dans les 
prises accessoires

Réduction des fuites de poissons et des 
prises accessoires

Aucune utilisation d’OGM ou d’hormones 
de croissance

Réduction annuelle des émissions de gaz à 
effet de serre (carbon footprint)



Le standard de certification a été développé 
sur la base des lignes directrices SAFA 
(Sustainability Assessment of Food and Agri-
culture systems - Evaluation de la durabilité 
des systèmes alimentaires et agricoles) 
dictées par la FAO. Ses principes sont 
fondés sur la sauvegarde et la protection de 
l’ensemble de l’écosystème dans lequel les 
entreprises exercent leurs activités, sur une 
agriculture basée sur des méthodes de lutte 
intégrée, une meilleure efficacité énergétique, 
l’optimisation des ressources, le respect de 
la réglementation et la responsabilité sociale.  

La pollution et la dégradation des ressources 
naturelles causées par des pratiques pour 
l’agriculture et l’élevages qui ne sont 
pas durables, risquent non seulement de 
provoquer des dommages sociaux et envi-
ronnementaux irréparables, mais aussi de 
réduire la productivité et de mettre en danger 
l’agriculture elle-même. 

Les pratiques agricoles durables peuvent 
toutefois être à la fois:
l  économiquement avantageuses 
     pour les agriculteurs;
l  respectueuses de l’environnement;
l  socialement équitables.

Le standard de certification Friend of the 
Earth récompense les entreprises qui opèrent 
dans le respect des pratiques d’agriculture 
et d’élevage durables pour: réduire la dégra-
dation des écosystèmes et des espèces 
présentes, améliorer l’efficacité énergétique 
et la gestion des déchets, utiliser des pratiques 
de lutte intégrée pour diminuer l’usage de 
fertilisants, être conforme à la réglementation 
et à la demande de responsabilité sociale.

Avec l’accélération de la croissance démo-
graphique mondiale, il est devenu nécessaire 
d’intensifier la production agricole et 
l’élevage. Aujourd’hui en Europe, la moitié 
de la surface est consacrée à l’agriculture, 
tandis qu’au niveau mondial la consommation 
de viande a augmenté de près de 400% par 
rapport à 1961. Les pratiques agricoles et 
d’élevage qui ne tiennent pas compte de 
l’utilisation durable des ressources peuvent 
avoir des conséquences très négatives sur  
l’environnement.

L’objectif de Friend of the Earth est justement 
d’encourager le changement dans l’approche 
à l’agriculture et à l’élevage, en misant ainsi 
toujours plus sur des pratiques durables.

Lancé en 2013, le programme de certifica-
tion Friend of the Earth est né des résultats 
concrets obtenus avec Friend of the Sea pour 
promouvoir des idéaux de développement 
durable et de conservation des ressources 
naturelles.  

Les personnes qui 
choisissent les produits 
Friend of the Earth choisissent 
de protéger l’environnement.

Nous sommes les amis 
de la terre... Et vous? Critères de certification

Protection de l’écosystème

Produits agricoles et 
produits d’élevage

Protection de la faune sauvage

Système de production agricole/élevage
Gestion des ressources hydriques, 
atmosphériques, du sol et des déchets
Conformité à la réglementation sur la 
Responsabilité Sociale
Amélioration de l’efficacité énergétique

www.friendoftheearth.org 
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Certification de produits 
de l’agriculture et l’élevage durables


